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MISE EN GARDE 

Cette codification administrative a été préparée dans le but de faciliter la consultation d’un 

règlement modifié; elle n'a pas été adoptée par le conseil municipal et n’a pas de valeur 

officielle. Aucune garantie n’est offerte quant à l’exactitude du texte. Pour toutes fins légales, 

le lecteur devra consulter la version officielle du règlement et chacun de ses amendements.  

 

En cas de divergence entre la version officielle du règlement et de ses amendements et la 

version de la codification administrative, les premiers prévalent. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 

VILLE DE RIGAUD  
RÈGLEMENT NUMÉRO 347-2017 

 
CONCERNANT LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 
D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (P.P.C.M.O.I.) 
 
ATTENDU QUE  la Ville de Rigaud a le pouvoir en vertu des articles 145.36 à 145.40 de la Loi 

sur l’aménagement et l’urbanisme d’adopter un règlement relatif aux projets 
particuliers de construction de modification ou d’occupation d’un immeuble ; 

 
ATTENDU QUE le règlement sur les P.P.C.M.O.I. est un outil commode qui permet d’adapter 

les normes et critères d’urbanisme à un projet spécifique et qu’il s’avère un 
complément fort utile à la réglementation existante ; 

 
ATTENDU QUE le recours à ce type de règlement permet une flexibilité dans l’application de la 

réglementation d’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE  l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, modifié par l’adoption du projet de 

loi 122 prévoit désormais que l’adoption de tout règlement doit être précédée 
par la présentation d’un projet de règlement ; 

 
ATTENDU QU’UN projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire du 12 juin 2017 ; 
 
ATTENDU QUE qu’une séance de consultation publique sur ce projet s’est tenue le 29 juin 

2017, et qu’un avis public a paru à cet effet le 14 juin 2017 ;  
 
ATTENDU QUE qu’un avis de motion a dûment été donné à une séance ordinaire du conseil 

qui s’est tenue le 10 juillet 2017. 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par Mario Gauthier et unanimement résolu 
 
Que le règlement numéro 347-2017 soit adopté et qu’il est statué, ordonné et décrété, par ce 
règlement ce qui suit :  
 
Le préambule fait également partie intégrante du présent règlement.  
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CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES  

SECTION I : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1.1 TITRE DU RÈGLEMENT  

Le présent règlement est intitulé « Règlement sur les projets particuliers de construction, 

de modification ou d’occupation d’un immeuble (P.P.C.M.O.I.) de la Ville de Rigaud »  

1.2 OBJET DU RÈGLEMENT  

Le règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation 

d’un immeuble (P.P.C.M.O.I.) de la Ville de Rigaud constitue une partie intégrante de 

l’ensemble des règlements d’urbanisme adoptés par la Ville au sens de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (LAU).  

Le présent règlement vise à habiliter le conseil à autoriser, sur demande et selon certains 

critères, un projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un 

immeuble qui déroge aux règlements d’urbanisme mentionnés à l’article 1.3 du présent 

règlement.  

1.3 RÈGLEMENTS VISÉS  

Le conseil peut autoriser, sur demande et aux conditions prévues au présent règlement, 

un projet particulier situé sur le territoire de la ville, qui déroge aux règlements suivants :  

i. Règlement de zonage en vigueur ; 

ii. Règlement de lotissement en vigueur ; 

iii. Règlement de construction en vigueur ; 

iv. Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale en 

vigueur. 

1.4 TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le présent règlement s’applique à tout le territoire de la ville de Rigaud à l’exception des 

parties du territoire où l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières 

pour des raisons de sécurité publique. 
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1.5 CONFORMITÉ AUX OBJECTIFS DU PLAN D’URBANISME  

Tout projet particulier doit, pour être autorisé, respecter les objectifs du plan d’urbanisme 

de la Ville de Rigaud.  

1.6 LOIS ET AUTRES RÈGLEMENTS  

Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée comme ayant pour effet de 

soustraire une personne à l’application d’une loi ou d’un règlement du gouvernement 

provincial ou fédéral ainsi qu’à toute disposition d’un autre règlement municipal.  

Un P.P.C.M.O.I. autorisé en vertu du présent règlement peut faire l’objet d’une 

dérogation mineure en vertu d’un règlement régissant les dérogations mineures adopté 

par la Ville.  

1.7 RENVOIS 

Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le présent règlement sont ouverts, 

c’est-à-dire qu’ils s’étendent à toute modification que pourrait subir un autre règlement 

faisant l’objet du renvoi postérieurement à l’entrée en vigueur du présent règlement.  

SECTION II : DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES  

1.8 RÈGLE D’INTERPRÉTATION ENTRE UNE DISPOSITION GÉNÉRALE ET UNE 
DISPOSITION SPÉCIFIQUE 

 
En cas d’incompatibilité, entre deux dispositions à l’intérieur de ce règlement ou dans ce 

règlement et un autre règlement, la disposition spécifique prévaut sur la disposition 

générale.  

1.9 RÈGLES DE PRÉSÉANCE DES DISPOSITIONS 

Dans le présent règlement, à moins d’indication contraire, les règles de préséance 

suivantes s’appliquent :  

a) En cas d’incompatibilité entre le texte et un titre, le texte prévaut ; 

b) En cas d’incompatibilité entre le texte et toute autre forme d’expression, le texte 

prévaut.  
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1.10 TERMINOLOGIE  

Pour l’interprétation du règlement, à moins d’indication à l’effet contraire, tout mot ou 

expression a le sens qui lui est donné au chapitre sur la terminologie du règlement de 

zonage en vigueur. Si un mot ou une expression n’est pas défini dans ce règlement, il 

s’entend dans son sens usuel, tel que défini dans un dictionnaire d’usage courant.  

 Projet particulier, projet, ou P.P.C.M.O.I. - font référence aux projets particuliers 

de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble  

CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

SECTION I : DISPOSITIONS RELATIVES À L’ADMINISTRATION DU RÈGLEMENT  

2.1 ADMINISTRATION DU RÈGLEMENT  

L’administration du présent règlement est confiée aux officiers responsables du 

Service de l’urbanisme de la Ville de Rigaud.  

SECTION II : DISPOSITIONS RELATIVES À LA DEMANDE D’AUTORISATION ET À LA 
DÉMARCHE À SUIVRE DANS LE CADRE D’UN P.P.C.M.O.I. 
 

2.2 DEMANDE D’AUTORISATION  

Toute personne qui désire obtenir l’autorisation de réaliser un projet particulier de 

construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble doit soumettre au 

Service de l’urbanisme une demande d’autorisation en utilisant le formulaire de 

demande de projet particulier fourni par la Ville. Ce dernier doit être dûment rempli et 

signé par le requérant ou son mandataire et les frais relatifs à une telle demande 

doivent être acquittés.  

Un résumé schématique de la procédure pour une demande de P.P.C.M.O.I. est 

présenté en annexe A du présent règlement. 

2.3 CADUCITÉ D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION D’UN P.P.C.M.O.I.  

La demande d’autorisation formulée en vertu de l’article 2.2 est caduque si l’auteur de 

la demande n’a pas déposé un projet particulier comprenant les renseignements et 

documents exigés à l’article 2.4 du présent règlement, dans le délai prescrit à cet 

article.  
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Lorsqu’une demande d’autorisation est devenue caduque par l’effet de l’alinéa 

précédent, le requérant peut présenter une nouvelle demande à la condition de se 

conformer à toutes les exigences du présent règlement, y compris le paiement des 

frais.  

Aux fins d’application de l’article 2.4, la date de réception de la demande 

d’autorisation est celle qui apparait sur le formulaire de demande de projet particulier 

remis à l’officier responsable.  

2.4 DOCUMENTS EXIGÉS 

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date de réception de la demande 

d’autorisation déposée en vertu de l’article 2.2, le requérant doit fournir à l’officier 

responsable les renseignements et documents suivants, lorsque requis. Deux copies 

papier à l’échelle et une copie électronique des documents sont exigées :  

a) Un écrit exposant les motifs de la demande, une description détaillée du projet 

particulier visé et une liste des éléments dérogatoires aux différentes normes 

applicables du (ou des) règlement(s) d’urbanisme faisant l’objet de la demande ; 

b) Un texte explicatif démontrant l’intégration des interventions projetées au milieu 

d’insertion en fonction des critères du présent règlement ; 

c) Un document établissant que le requérant est propriétaire de ce terrain ou un 

document établissant qu’il détient une option d’achat de ce terrain. Le cas 

échéant, la procuration établissant le mandat de toute personne autorisée à agir 

au nom du propriétaire ; 

d) Un certificat de localisation du terrain visé et des bâtiments produit par un 

arpenteur-géomètre ; 

e) Un plan montrant la situation actuelle du terrain visé par la demande 

d’autorisation (usages, bâtiments, constructions et aménagement de terrain) ainsi 

que l’occupation des terrains voisins. On entend par terrains voisins tous les 

terrains situés de part et d’autre de toutes les limites du terrain visé par la 

demande ; 

f) Des photographies récentes du bâtiment ou du terrain visé par la demande ainsi 

que des terrains avoisinants ; 

g) Une évaluation d’intérêt patrimonial, produite par un architecte, pour le bâtiment 

visé par le projet, uniquement lorsque celui-ci possède une valeur patrimoniale 
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supérieure ou importante (voir l’annexe A du règlement relatif aux plans 

d’implantation et d’intégration architecturale en vigueur) ; 

h) Dans le cas d’une nouvelle construction, d’un agrandissement, d’une modification, 

d’un changement d’usage nécessitant des transformations extérieures : plans, 

devis, esquisses, croquis, élévations, coupes ou autres dessins, en couleur, à 

l’échelle montrant les travaux de construction à exécuter, signés et scellés lorsque 

requis en vertu d’une loi régissant l’exercice d’une profession, par un 

professionnel au sens du Code des professions (L.R.Q., c.C-26), habileté à le 

faire ; 

i) Des échantillons des matériaux et les couleurs sélectionnées pour les 

constructions, les bâtiments ou les ouvrages ; 

j) Un plan montrant les propositions d’aménagement des espaces extérieurs, de 

mise en valeur et de protection des plantations et espaces verts existants ; 

k) Les accès véhiculaires, les espaces de stationnement et les accès sans obstacle ; 

l) Les études nécessaires à l’évaluation de l’impact du projet eu égard à 

l’ensoleillement, au vent, à la circulation, et, le cas échéant, au bruit et aux 

émanations ; 

m) Un échéancier de réalisation du projet, qui détaille chaque étape clé ; 

n) Lorsque la demande concerne un projet d’affichage, un plan à l’échelle de 

l’enseigne montrant les dimensions, la description des matériaux utilisés, la 

sélection des couleurs, le système d’éclairage et l’endroit de l’installation ; 

o) Toute autre information pertinente permettant de comprendre la nature des 

travaux visés et leur évaluation en fonction des critères prescrits aux articles 3.2 à 

3,7 ; 

p) Toute autre information ou tout document complémentaire portant sur un aspect 

du projet exigé par le service de l’urbanisme, le comité consultatif d’urbanisme 

(CCU) ou le conseil municipal.  

2.5 CHEMINEMENT DE LA DEMANDE  

Tous les plans, documents et informations exigibles en vertu du présent règlement, 

ainsi que la demande d’autorisation assujettie au présent règlement, doivent être 

remis à l’officier responsable.  
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L’officier responsable vérifie si la demande est complète et s’assure que le paiement 

a été effectué. Dans un délai maximal de soixante (60) jours suivant le dépôt de la 

demande complète, l’officier responsable transmet la demande au comité consultatif 

d’urbanisme (CCU).  

2.6 EXAMEN DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME  

Le comité consultatif d’urbanisme (CCU) est chargé d’évaluer la demande en fonction 

des critères d’évaluation établis dans le cadre du présent règlement. S’il le juge à 

propos, le comité consultatif peut exiger la tenue d’une rencontre avec le requérant et 

visiter les lieux.  

Le comité consultatif d’urbanisme (CCU) est chargé de transmettre, par écrit, son 

évaluation de la demande au conseil municipal. Cette évaluation doit comprendre une 

recommandation à l’effet d’approuver ou de refuser la demande d’autorisation du 

projet particulier. L’évaluation peut aussi être suspendue durant une courte période 

afin de permettre au requérant d’apporter certaines modifications en fonction des 

commentaires préliminaires exprimés par le comité consultatif d’urbanisme (CCU) 

et/ou le Service de l’urbanisme.  

Dans le cas où le comité consultatif d’urbanisme (CCU) émet une recommandation 

positive, il peut suggérer des conditions qui devront être remplies relativement à la 

réalisation du projet ou encore suggérer des modifications visant à rendre la demande 

acceptable en regard des critères établis par le présent règlement. Dans ce cas, ces 

modifications doivent être acceptées par écrit par le requérant avant la décision du 

conseil municipal.  

Dans le cas où le comité consultatif d’urbanisme (CCU) émet une recommandation 

négative, celui-ci doit indiquer les motifs du refus de la demande.  

2.7 DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  

À la réception des recommandations du comité consultatif d’urbanisme (CCU), le 

conseil municipal doit accorder ou refuser la demande d’autorisation d’un projet 

particulier.  

La résolution par laquelle le conseil refuse la demande précise les motifs du refus. 
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La résolution par laquelle le conseil municipal accorde la demande prévoit, le cas 

échéant, toutes les conditions eu égard aux compétences de la Ville, qui doivent être 

remplies relativement à la réalisation du projet.   

2.8 CONSULTATION PUBLIQUE ET APPROBATION RÉFÉRENDAIRE  

La résolution par laquelle le conseil accorde la demande est soumise aux articles 124 

à 137, 137,2 à 137.5 et 137,15 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. 

A-19.1) compte tenu des adaptations nécessaires. À cette fin, la résolution est 

susceptible d’approbation référendaire lorsque le projet particulier déroge à une 

disposition visée au paragraphe 1° du troisième alinéa de l’article 123 de cette même 

loi.  

2.9 AVIS PUBLIC  

En plus des dispositions précédentes, et ce, le plus tôt possible après l’adoption du 

projet de résolution accordant la demande d’autorisation d’un projet particulier, le 

greffier ou secrétaire-trésorier de la Ville doit, au moyen d’une affiche ou d’une 

enseigne placée dans un endroit bien en vue sur l’emplacement visé par la demande, 

annoncer la nature de celle-ci et le lieu où toute personne intéressée peut obtenir les 

renseignements relatifs au projet particulier.  

Cette obligation cesse lorsque le conseil adopte la résolution accordant la demande 

d’autorisation ou renonce à le faire. Toutefois, dans le cas où la résolution adoptée 

doit être approuvée par les personnes habiles à voter, l’obligation cesse lorsque le 

processus référendaire prend fin.  

2.10  TRANSMISSION DE LA DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  

Après l’entrée en vigueur de la résolution, le greffier en transmet une copie certifiée 

conforme à l’auteur de la demande.  

2.11 ÉMISSION DU PERMIS OU DU CERTIFICAT  

Le permis ou le certificat ne peut être émis par l’officier responsable qu’à la suite de 

l’obtention d’une copie certifiée conforme de la résolution par laquelle le conseil 

municipal approuve la demande. 

L’officier responsable délivre le permis ou le certificat si la demande est conforme à 

l’ensemble des dispositions des règlements d’urbanisme en vigueur, à l’exception de 



Règlement sur les P.P.C.M.O.I. Ville de Rigaud 
n° 347-2017  

 

 

8 

 
Codification administrative – 18 août 2017 

ce qui a été autorisé dans le projet particulier, et si, le cas échéant, les conditions 

prévues à la résolution d’approbation de la demande sont remplies.  

2.12 MODIFICATION AUX PLANS ET AUX DOCUMENTS 

Toute modification apportée aux plans et documents après l’approbation du conseil 

municipal, conformément au présent règlement, nécessite la présentation d’une 

nouvelle demande.  

2.13 CONDITIONS À REMPLIR  

Le conseil municipal peut spécifier dans la résolution par laquelle il accorde la 

demande, toutes les conditions, eu égard aux compétences de la Ville, qui doivent 

être remplies pour un projet particulier.  

De manière non limitative, ces conditions peuvent être spécifiées selon les éléments 

suivants, variables selon chaque demande :  

• Garantie temporelle (ex. : réalisation dans un délai maximal, étude de marché, 

etc.) ; 

• Garantie financière (ex. : dépôt d’un montant couvrant les travaux, etc.) ; 

• Travaux d’infrastructure (ex. : aqueduc, égout, trottoir, etc.) ; 

• Opérations et activités sur et à proximité du site (ex. : heures d’opération, etc.) ; 

• Affichage et enseigne (ex. : localisation, éclairage, matériaux, etc.) ; 

• Aménagements extérieurs (ex. : arbres, haies, clôtures, éclairage, etc.) ; 

• Architecture et volumétrie (ex. : matériaux extérieurs, fenestration, etc.) ; 

• Stationnement et circulation (ex. : étude de circulation, accès, parcours, etc.) ; 

• Salubrité et sécurité (ex. : propreté du terrain, mesures de sécurité, etc.) ; 

• Suivi environnemental (ex. : rapport annuel d’activités, etc.) ; 

 

2.14 DÉLAI DE RÉALISATION  

Tous travaux reliés à un projet approuvé dans le cadre d’un projet particulier doivent 

commencer dans les dix-huit (18) mois suivants l’entrée en vigueur de la résolution 

approuvant ledit projet sans quoi, celui-ci sera nul et non avenu.  
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CHAPITRE 3 – DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROJETS ADMISSIBLES ET AUX 
CRITÈRES D’ÉVALUATION POUR LES P.P.C.M.O.I.  

SECTION I : PROJETS PARTICULIERS ADMISSIBLES  

3.1 TYPES DE PROJETS  

Pour être admissible, une demande de projet particulier doit déroger à l’une ou l’autre 

ou plusieurs des dispositions contenues dans les règlements d’urbanisme adoptés 

par la Ville de Rigaud énumérés à l’article 1.3 du présent règlement.  

 

SECTION II : CRITÈRES D’ÉVALUATION POUR LES P.P.C.M.O.I  

Le projet particulier faisant l’objet de la demande d’autorisation sera évalué à partir 

des critères d’évaluation ci-après définis. Dans le cas où un critère est inapplicable, 

un projet peut être autorisé s’il satisfait les autres critères applicables.  

3.2 CRITÈRES GÉNÉRAUX  

a) Le projet respecte le plan d’urbanisme de la ville de Rigaud et lorsqu’applicable le 

programme particulier d’urbanisme (PPU) du centre-ville ;  

b) L’occupation (usage) prévue au projet est compatible avec le milieu d’insertion et 

les impacts (circulation, nuisances, etc.) sur celui-ci sont mitigés ; 

c) Le projet mise sur la qualité d’intégration du projet notamment au niveau de 

l’implantation, de la volumétrie, de la densité et de l’aménagement des lieux ; 

d) Le projet répond aux objectifs et aux critères du règlement relatif aux plans 

d’implantation et d’intégration architecturale en vigueur applicable, le cas 

échéant ; 

e) Le projet particulier doit avoir pour effet d’améliorer la situation de l’immeuble ou 

du site sans affecter la qualité des usages limitrophes ; 

f) Le projet ne doit pas porter atteinte à la jouissance des propriétaires des 

immeubles voisins de leur droit de propriété ;  

g) Le projet particulier contribue à mettre en valeur le domaine public et crée un 

environnement sécuritaire ;  

h) Dans le cas d’un projet commercial ou industriel, le projet particulier doit avoir des 

retombées positives pour le milieu économique local ou régional ;  
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i) Le projet est réaliste par rapport à l’échéancier de réalisation prévue.  

 

3.3 CRITÈRES RELATIFS À L’ARCHITECTURE DES BÂTIMENTS 

a) La proposition architecturale contribue à l’enrichissement du cadre bâti de la ville 

de Rigaud ; 

b) Les composantes architecturales (hauteur, dimensions, découpage vertical et 

horizontal, ouverture, matérialité, etc.) sont inspirées du milieu d’insertion et 

s’intègrent à celui-ci.   

3.4 CRITÈRES RELATIFS À L’ENVIRONNEMENT  

a) La protection des arbres et des massifs végétalisés est privilégiée. À cet effet, la 

coupe des arbres est fortement limitée ; 

b) Le projet minimise la perturbation des écosystèmes naturels existants ; 

c) Le projet favorise la performance environnementale du bâtiment et du site et 

intègre un ou des éléments de construction durable, notamment au niveau de : 

o La réduction de la consommation d’énergie ; 

o La réduction de l’utilisation de l’eau potable (intérieur et extérieur) ; 

o La qualité intérieure de l’air, de l’acoustique, de l’éclairage et du confort 

thermique ; 

o La durabilité, la provenance et/ou la certification écologique des matériaux 

utilisés ; 

o L’aménagement extérieur durable du site d’intervention ; 

d) Le projet minimise les conséquences sur l’environnement, notamment sur le plan 

de l’ensoleillement, du vent, de la pollution visuelle, du bruit et des émanations.  

3.5 CRITÈRES RELATIFS AU PATRIMOINE  

a) La proposition de modification ou de transformation d’une construction possédant 

une valeur patrimoniale (selon l’annexe A du règlement relatif aux plans 

d’implantation et d’intégration architecturale en vigueur) s’appuie sur un souci de 

conservation et de mise en valeur des éléments d’origine ; 
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b) Le projet contribue au maintien et à l’enrichissement de l’histoire et de l’identité de 

la Ville de Rigaud. 

 

3.6 CRITÈRES RELATIFS À L’AMÉNAGEMENT DU SITE 

a) La qualité de l’organisation fonctionnelle est recherchée en ce qui concerne 

l’aménagement des stationnements, la localisation des entrées charretières et des 

aires de chargement/déchargement. Le projet ne nuit pas à la sécurité des 

automobilistes, des cyclistes et des piétons ; 

b) Le projet intègre des propositions de mise en valeur des espaces extérieurs et 

des aménagements paysagers généreux ;  

c) Le projet maintient, respecte ou met en valeur les vues d’intérêt sur les éléments 

naturels (mont Rigaud, rivière Rigaud, rivière des Outaouais, etc.) ; 

d) L’intégration du projet sur le site d’insertion est recherchée par le respect de la 

topographie et du drainage naturel. Lorsque possible, les opérations de déblais et 

de remblais sont évitées. 

 

3.7 CRITÈRES SPÉCIFIQUES À L’AFFICHAGE  

Le projet particulier spécifique à l’affichage faisant l’objet de la demande 

d’autorisation sera évalué à partir des critères d’évaluation ci-après définis :  

a) Le projet répond aux objectifs et aux critères du règlement relatif aux plans 

d’implantation et d’intégration architecturale en vigueur applicable, le cas 

échéant ;  

b) Le concept d’affichage fait preuve d’originalité et de créativité et apporte un 

bénéfice esthétique au milieu d’insertion ; 

c) L’installation d’une enseigne sur bâtiment limite les dommages au parement 

d’origine ; 

d) L’affichage propose des matériaux durables et de qualité ; 

e) L’affichage proposé respecte et s’intègre à l’échelle des bâtiments du milieu 

d’insertion (secteur autoroutier, centre-ville, parc industriel, mont Rigaud, milieux 

résidentiels, etc.) ; 
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f) Les dimensions et la superficie de l’enseigne sont intégrées de façon équilibrée 

au volume et à l’architecture de l’immeuble afin de contribuer à sa mise en valeur ; 

g) L’éclairage de l’enseigne n’est pas éblouissant ou nuisible.  

CHAPITRE 4 – TARIFICATION 

4.1 FRAIS EXIGIBLES  

Les frais applicables à l’étude et au traitement d’une demande d’approbation d’un 

projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble sont 

fixés par le règlement décrétant la tarification d’activités, biens ou services 

municipaux en vigueur au moment du traitement de la demande. Dans tous les cas, 

ces frais sont non remboursables. Ces frais ne couvrent pas les frais exigés pour la 

délivrance d’un permis ou d’un certificat.  

CHAPITRE 5- DISPOSITIONS PÉNALES  

5.1 INFRACTION ET PÉNALITÉ  

Toute personne qui contrevient à l’une ou à l’autre des dispositions de ce règlement 

commet une infraction et est passible d’une amende avec frais.  

Pour une première infraction, si le contrevenant est une personne physique, l’amende 

ne doit pas être inférieure à cinq cents dollars (500 $) ni excéder deux mille dollars 

(2 000 $) et s’il est une personne morale, l’amende ne doit pas être inférieure à huit 

cents dollars (800 $) ni excéder trois mille dollars (3 000 $).  

Pour une récidive, si le contrevenant est une personne physique, cette amende ne 

doit pas être inférieure à mille dollars (1 000 $) ni excéder trois mille dollars (3 000 $) 

et s’il est une personne morale, l’amende ne doit pas être inférieure à deux mille 

dollars (2 000 $) ni excéder six mille dollars (6 000 $). 

Toute infraction continue à l’une ou à l’autre des dispositions de ce règlement, 

constitue, jour par jour, une infraction séparée distincte. 

La Ville peut, aux fins de faire respecter les dispositions de ce règlement, exercer 

cumulativement ou alternativement, avec ceux prévus à ce règlement, tout autre 

recours approprié de nature civile ou pénale. 
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CHAPITRE 6- ENTRÉE EN VIGUEUR  

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  

Règlement adopté à la séance extraordinaire du 1er août 2017 

 

_________________________  __________________________ 
M. Hans Gruenwald Jr.   Hélène Therrien, OMA 
Maire      Greffière 
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ANNEXE A - SCHÉMA DE CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE DE 
P.P.C.M.O.I. (RÉSUMÉ DES ARTICLES 2.2 À 2,11) 
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